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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« électricité »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 29 :

« sous réserve de préserver l’indépendance énergétique de la France, de maintenir un prix de 
l’électricité compétitif et de ne pas conduire à une hausse des émissions de gaz à effet de serre de 
cette production, cette réduction intervenant à mesure des décisions de mise à l’arrêt définitif des 
installations prises en application de l’article L. 593-23 du code de l’environnement ou à la 
demande de l’exploitant, et en visant à terme un objectif de réduction de cette part à 50 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est préférable de revenir à la rédaction adoptée par le Sénat.


